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Communiqué

Reprise de l’examen des demandes
d’autorisation d’exploitation des services de transfert

de la voix sur IP (VoIP).

L’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications informe l’ensemble
des personnes physiques ou morales, intéressées par l’établissement et l’exploitation
des services VoIP, de la levée de la suspension des dépôts de demande
d’autorisation. La levée de cette suspension a été décidée, par l’ARPT, à l’issue de
l’examen et de l’exploitation des résultats de l’étude portant sur l’évolution de cette
activité et son impact sur le marché des Télécommunications.

Cette étude, entrant dans le cadre des missions de l’ARPT, faut-il le rappeler, visait à
mieux appréhender les différents aspects réglementaires, techniques et
économiques associés à l’introduction des services VoIP sur le marché de la
téléphonie de base.

Dans cet esprit, l’ARPT porte à la connaissance des concernés de la reprise de
l’examen des demandes d’autorisation d’exploitation des services de transfert
de la voix sur IP (VoIP).


